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C e 9
ème numéro est le dernier journal de la mandature. 

En effet, les 15 et 22 mars 2026, les exécutifs locaux 
seront renouvelés partout en France. En cette période 

pré-électorale, je ne me livrerai donc pas à la rédaction 
d'un éditorial étoffé, comme à l’accoutumée.

Pour autant, à la veille d'un hiver riche d’instants 
partagés, de belles glisses, de nouvelles expériences 
et d'évènements inédits à Serre Chevalier, et à l’aulne 
des avancées significatives de nos projets, vous pourrez 
découvrir au fil des pages qui suivent toute l’actualité de 
notre commune. 

En cette période de fin d'année, où la bienveillance devrait pouvoir s'exprimer 
avec d'autant plus d'intensité, je vous souhaite à tous de belles et heureuses 
fêtes au cœur de nos montagnes.

Bien à vous,
Corinne CHANFRAY

Maire de Saint-Chaffrey

Ouverture au public : lundi : 8h15-12h, mardi : 
13h30-18h, mercredi : 8h15-12h / 13h30-17h, 
jeudi : 13h30-17h, vendredi : 8h15-12h. 

Mairie de Saint Chaffrey
Commune de Saint Chaffrey
L’appli Illiwap Mairie de Saint Chaffrey
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En 2020, le taux de résidences secondaires à Saint-Chaffrey s’élevait à 79%...ce prochain quartier 
de 68 logements, à destination exclusive des habitants permanents, devrait contribuer à corriger en 
partie ce dysfonctionnement. Pour répondre aux attentes des familles et familles monoparentales, 
des seniors, jeunes actifs et nouveaux jeunes ménages qu’il convient d’attirer, le projet proposera des 
logements à prix abordables, avec une majorité de T3/T4. Une opération 100% sociale, qui combine 
locatif et accession facilitée à la propriété.

 À la manière d’un écoquartier
L’emplacement, en zone périurbaine, facilement aménageable, disposant d’une voirie et de réseaux 
existants, apparaît comme pertinent pour l’implantation d’une nouvelle zone de vie permanente. 
De plus, l’opération se revendique écologiquement respectueuse en s’inscrivant dans une démarche 
bioclimatique et de développement durable à la manière d’un écoquartier. 

 Un programme solidement encadré, incluant seniors et saisonniers
D’une superficie de 8 431m2, le site est composé de 11 parcelles privées non bâties qu’il faut dans un 
premier temps acquérir. Une tâche que la commune a confié à l’Établissement Public Foncier (EPF) 
par une convention signée en février 2024. Outil d’accompagnement des collectivités territoriales 
dans leur stratégie foncière, l’EPF s’est ainsi attelé cet automne à l’acquisition des premières parcelles 
à un prix lissé, établi par la direction de l’Immobilier de l’État*, identique pour chaque propriétaire. 
Une fois la totalité du foncier acquis, l’EPF cédera les terrains à l’opérateur choisi par la commune. 
L’ambition de la commune, garante du projet, est de mener une opération juste et équitable, vertueuse 
jusque dans son montage juridique et financier et d’éviter dans l’avenir une possibilité de spéculation 
foncière sur ces biens et leur transfert dans le parc de résidences secondaires. 
Le bail réel solidaire (BRS) pourrait être l’option imposée au bailleur retenu. Cet outil permettrait 
à des ménages modestes de devenir propriétaires d’un logement à prix maîtrisé, en dissociant le 
foncier du bâti.
Le bailleur devra également intégrer dans son projet d’aménagement un habitat partagé 
intergénérationnel, mais non médicalisé, rassemblant des seniors et des travailleurs saisonniers 
autour d’espaces collectifs.

*Direction du ministère français de l'Économie et des Finances, rattachée à la direction générale des Finances publiques (DGFiP), anciennement 
connue sous le nom de France Domaine.

Les chiffres

Déjà présenté dans Téléphérique 7, le futur quartier résidentiel 
dédié aux habitants permanents prend forme à la Gérarde grâce 
aux premières acquisitions foncières lancées cet automne. Avec 
68 logements aidés, écologiques et accessibles, la commune 
entend répondre au déséquilibre entre résidences principales 
et secondaires, favoriser la mixité sociale et générationnelle, et 
proposer un urbanisme durable.

 De l’habitat permanent, en locatif et en accession à la 
propriété
Depuis 2023, le PLU prévoit une opération d’aménagement programmée (OAP) afin 
de donner naissance à un nouveau quartier résidentiel à la Gérarde. Il ambitionne 
d’apporter ainsi une réponse à l’épineuse problématique de la rareté du logement 
principal et du prix élevé de l’immobilier dans notre commune touristique. 

68
logements

Une majorité de
T3/T4

Un habitat partagé 
intergénérationnelUn site de 8 431 m2

Visuel non contractuel
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La Cabane à Sucre au sommet de l’innovation
Deux couronnes de lauriers ornent désormais les toques de trappeurs de Sandrine et David 
Granger Riberty. La sucette au miel de la Cabane à Sucre de Serre Chevalier a fait un 
tabac aux Trophées du Commerce, organisés par le réseau des Chambres de commerce et 
d’industrie. 
Le concept un peu givré à l’accent canadien a doublement été récompensé par le prix 
départemental et régional de l’innovation. Deux distinctions qui méritaient bien un shot de 
l’emblématique PCR (pomme-cannelle-rhum) de cette cabane en rondins installée depuis 
l’hiver 2021 sur la piste des Myrtilles. « Le projet est né après la vente de notre snack-bar 
Le Royal », se souvient Sandrine, chemise de bûcheron à carreaux rouges et noirs sur les 
épaules et tablier en cuir noué dans le dos. Un concept original qui transporte les skieurs dans 
le grand Nord canadien en leur offrant une pause ludique, gourmande et insolite. Autour 
des braseros, chacun grille sa brochette de chamallows, sur les tables de neige on roule sa 
sucette au miel des Hautes-Alpes quand d’autres s’essayent au lancer de boules de neige 
avec la catapulte géante. De ses mains habiles d’artisan, David a façonné un univers en bois 
« authentique qui raconte une histoire de trappeur ». Une histoire suivie par 12 millions de 
personnes sur les réseaux sociaux qui découvrent la station par la même occasion. L’aventure 
de la Cabane à Sucre née à Serre Chevalier poursuit son développement : après une cabane 
ouverte en 2024 sur le front de neige de Montgenèvre, celle de Fréjus vient de déménager à 
l’Alpe d’Huez. Il se pourrait que d’autres suivent…

   cabaneasucreserrechevalier

La Tanière aux Chichis Fregis de Chantemerle
Depuis décembre 2024, les beignets sucrés provençaux à base de farine de pois chiche, les 
chichis fregis, ont quitté leur berceau marseillais de l’Estaque pour ensoleiller Chantemerle. 
Une initiative rapportée dans les valises d’Isabelle Chaix et de son mari cuisinier Pierre 
Barbaccia, revenus au pays à l’heure de la retraite après un exil de quarante ans à La Ciotat. 
Le couple a aménagé le local situé au pied de la maison familiale d’Isabelle, au cœur du vieux 
Chantemerle. Des bacs de friture, sortent les traditionnels beignets « tirés à l’ancienne » et 
servis au sucre, à la confiture ou à la pâte à tartiner. L’été, le four carbure pour cuire de 
véritables pissaladières aux anchois et oignons confits ainsi que de fameuses pizzas siciliennes 
aux câpres. Des spécialités qui chantent le Sud, vendues de 14h30 à 18h30, sur le pas de porte 
ouvert sur la rue de la Grande Charrière.

  latanière_chichisfregis

A E STT NL

Un hiver tout en douceurs

Dora Fraissinet, 
peintre de lumière
Depuis dix ans, elle a posé sa palette de couleurs à Saint-
Chaffrey et ne se lasse pas d’arpenter la montagne, l’hiver 
de préférence, pour saisir la lumière si particulière des 
paysages enneigés et brumeux, ses sources d’inspiration 
principales. «  La montagne s'est peu à peu imposée à 
moi. La marche est devenue un temps de méditation et 
de création », reconnaît Dora Fraissinet. Aquarelliste, elle 
suit la transparence de l’eau, les méandres du hasard de 
la goutte qui glisse sur le papier, se nourrit des pigments, 

prend vie et donne poésie et délicatesse à l’œuvre. 

En altitude, Dora Fraissinet s’imprègne de la force des éléments, capture les nuances de blancs 
qu’elle retranscrit dans son atelier. « J'aime travailler sur des formats de plus en plus grands 
pour trouver plus de liberté dans le geste et le souffle, dans la recherche d'ouverture vers 
l'infini », confie-t-elle. Formée à l’encre de Chine, technique d’une grande vivacité, l’artiste 
issue de l’École d’Arts Appliqués Torrijos (CREAD) de Lyon, peut aussi l’utiliser pour donner 
plus de profondeur à ses aquarelles. Exposant chaque été depuis vingt ans au refuge Buffère 
en vallée de Névache, elle a rencontré la photographe et le peintre Annie et Jean-François 
Béné. Ensemble, ils ont imaginé l’ouvrage Les 80 visages de la Meije  comme un clin d’œil 
aux 80 toiles de la Sainte-Victoire de Paul Cézanne. Un coffret dans lequel figurent quatre 
livrets, un pour chaque artiste ainsi qu’un livret de textes sur cette montagne emblématique, 
symbole pour Dora de plénitude. Chacun présente 80 œuvres pour partager sa passion et sa 
fascination pour la Meije, reine majestueuse de l’Oisans. « Un lieu où je me sens chez moi », 
avoue simplement Dora Fraissinet. Une campagne de préventes de ce beau livre est lancée 
sur la plateforme participative Ulule pour financer en partie ce projet. 

 www.dora-fraissinet.com

La chorale À Croche Chœur
Désormais, l’ancien chœur du conservatoire du Briançonnais, créé en 1996, a élu domicile à 
Saint-Chaffrey. Dirigée depuis fin octobre par le Chaffrelin Dominique Chaigneau, pianiste et 
chef de chœur à la retraite, cette chorale composée de 25 amateurs répète ainsi, une à deux 
fois par mois, autour du piano d'une salle communale. Son répertoire varié, s’étendant de la 
musique sacrée aux chants du monde, certains ont pu le découvrir en septembre dernier à 
la chapelle Saint-Arnould lors des journées du Patrimoine ou lors d’un concert franco-italien 
en l’église de Saint-Chaffrey. Ouvert à tous, ce chœur en quête de voix masculines – à bon 
entendeur ! -, ambitionne de multiplier les concerts, les animations et même les master class 
afin de participer en musique à la vie du village.

 chabal.robert@gmail.com

©alpesphotograhies.com
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SOL DARiT SÉi

Octobre Rose 
Pour la 4e édition de cette campagne mondiale 
de santé publique, organisée à Saint-Chaffrey le  
11 octobre avec la Ligue contre le cancer des 
Hautes-Alpes, la commune a joué la carte 
locale. Avec deux animations proposées par 
des Chaffrelines  : Laurence Evrard a initié 
les participantes au Do-In de la femme, 
technique d'automassage issue de la médecine 
traditionnelle japonaise, tandis que Samantha 
di Raco, tatoueuse installée sur la route du 
Pont-Levis, a livré une conférence sur le 
pouvoir thérapeutique du tatouage en cas de 
reconstruction après un cancer du sein. Un 
atelier de confection de crème, dispensé par une 
naturopathe, est venue compléter cette après-
midi placée sous le signe de la sensibilisation 
et du soin.

De quartiers en quartiers
À l’automne, l’équipe municipale a poursuivi ses 
déplacements dans les quartiers de la commune, 
à la rencontre des habitants de Chantemerle, de la 
Gérarde, de Villard Laté et du centre bourg de Saint-
Chaffrey.
Pour les élus, il s’agit lors de ces échanges, de 
recueillir les doléances des Chaffrelins et de tenter 
de trouver ensemble des solutions pour améliorer 
leur cadre de vie.

Bienvenue aux nouveaux Chaffrelins
Depuis 2022, Corinne Chanfray et son équipe convient les nouveaux habitants 
de la commune en mairie pour leur souhaiter la bienvenue. Une rencontre 
nourrie d’échanges autour de la vie quotidienne du village. L’occasion de faire 
connaissance de façon conviviale mais aussi d’entendre les attentes et les souhaits 
des nouveaux résidents permanents de Saint-Chaffrey. 

Noël des aînés
À l'invitation du CCAS, une centaine de Chaffrelins de plus de 70 ans ont partagé 
le repas de Noël des aînés le 29 novembre dans la salle du Serre d’Aigle.
À l'issue d'un festin mitonné par l’association Les Épicuriens, ponctué de sketchs, 
chants et animations, les convives ont rejoint la piste de danse, enchaînant 
joyeusement tangos, valses et madison.

Escapade gourmande des aînés 
Quarante seniors de la commune n’ont pas boudé leur plaisir et profité comme il se doit d’une savoureuse 
journée de septembre dans la Drôme. Au menu des réjouissances de cette escapade organisée par le 
CCAS en partenariat avec l’association d’aide aux personnes âgées : un atelier découverte et dégustation 
à la Cité du Chocolat Valrhona, prolongée par un déjeuner sur place puis une balade ressourçante dans 
le Jardin Zen d’Erik Borja. 

À l’école en calèche
Cet automne, la vaillante Myrtille a de nouveau conduit la calèche du ramassage 
scolaire de la commune. Une façon de sensibiliser les enfants à l’écomobilité en 
leur donnant le sourire.

Prix des lecteurs de Serre Chevalier
Les lecteurs des bibliothèques de la vallée de la Guisane avaient 6 mois pour lire 6 romans puis élire leur 
ouvrage préféré. Au terme de cette épopée livresque, le nom du lauréat du Premier Prix des Lecteurs de 
Serre Chevalier a été révélé le 21 novembre à la bibliothèque de Saint-Chaffrey, où est née cette aventure : 
il s’agit de Philippe Collin pour Le Barman du Ritz. Rappelons que cet événement, organisé de concert par 
les bibliothécaires de Monêtier-les-Bains, La Salle les Alpes et Saint-Chaffrey, vise à mettre en lumière le 
dynamisme des bibliothèques de village et à tisser des liens entre les amoureux de littérature de la vallée. 
Qui réclament déjà une 2e édition !

11 novembre
Recueillement et émotion lors des célébrations 
de l’Armistice du 11 novembre 1918, à l’avant-
veille de la commémoration du 13 novembre 
2015. La participation d’écoliers et collégiens 
de la commune a donné de l’intensité à cette 
cérémonie du souvenir. Aux côtés des élus et des 
autorités, les jeunes ont lu des textes, déposé 
des gerbes florales et égrené le nom des soldats 
chaffrelins tombés au champ d’honneur.
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Le domaine d'altitude en mouvement

Plus de confort au télésiège de l’Aiguillette
C’est le spot des adeptes du ski nature ! À l’écart de la foule et des autres infrastructures du domaine, 
le secteur de l’Aiguillette offre un environnement vallonné exceptionnel au cœur du mélézin. Point noir 
de ce coin de paradis exclusivement enneigé en neige naturelle : son télésiège à pinces fixes. Ainsi, afin 
d’augmenter le confort des skieurs et riders lors de l’embarquement et de limiter les ralentissements 
ainsi que les arrêts non planifiés, un tapis d’embarquement a été installé sur cet appareil. 

Cet aménagement reflète la volonté de la commune et du délégataire de proposer des équipements 
modernes, sécurisés et adaptés à tous les niveaux de pratique. Mais aussi d’améliorer sans cesse 
l’expérience usager et la fidélisation de la clientèle.

Comme annoncé précédemment, à travers un avenant à la délégation de service public (DSP) initiale négocié avec la commune, le délégataire 
SCV Domaine skiable s’est engagé à réaliser 16,5 millions d’euros d’aménagements supplémentaires au cours des dix prochaines années. Les 
premiers chantiers ont débuté cet automne.

Remodelage de la piste des Vallons 
Modernisation et sécurité sont au cœur de ce chantier qui reprofile l’une des artères principales de la 
station. Lors de la consultation avec les professionnels de la montagne organisée par la commune en 
2023, l’amélioration de la sécurité, du confort et de la qualité de glisse sur la piste des Vallons est apparue 
comme l’un des objectifs prioritaires. En effet, en aval du lieu-dit des Trois Croix, l’étroitesse de la piste, 
sorte de goulot où convergent les skieurs de différents niveaux, la rend difficile voire accidentogène. Les 
travaux, séquencés en deux phases, consistent donc à élargir certaines portions, à adoucir les pentes 
et à renforcer la sécurité le long du parcours. Le projet inclut également la modernisation de certains 
enneigeurs pour garantir une qualité optimale de neige tout au long de la saison. La première phase de 
travaux, qui s’est achevée pour l’ouverture de la station, offre d’ores et déjà une meilleure expérience 
aux amateurs de glisse.

Au printemps prochain, une deuxième tranche permettra de finaliser l’aménagement en assurant une 
largeur constante, y compris sur la partie la plus étroite grâce à l’ajout d’une structure d’élargissement 
et d’un remblai technique. Une attention particulière sera apportée au réengazonnement de la zone.

T T NOS IA

Bientôt, un parcours ludique 
de toboggans
Conformément à la délibération du Conseil municipal de 
septembre 2025, un projet innovant de parcours ludique 
de toboggans, en accès libre et gratuit, est en cours de 
développement. Baptisé parcours Grand Alpe–Ratier, il vise à 
diversifier l’offre touristique de la station avec une nouvelle 
activité originale hors saison hivernale, accessible à tous. 

Le parcours épousera les reliefs, s’intègrera harmonieusement 
aux sentiers existants et aux éléments paysagers afin de 
garantir une immersion totale dans le milieu naturel. Après le 
franchissement d’une passerelle himalayenne, que l’on pourra 
atteindre à pied ou par les remontées mécaniques, la descente, 
modulable selon les envies, sera ponctuée de cinq toboggans 
en inox. Le sentier sera par ailleurs émaillé de panneaux 
thématiques et pédagogiques contribuant à la découverte de 
l’environnement montagnard. Ce nouvel aménagement adopte 
une démarche de développement durable, privilégiant des 
matériaux respectueux de l’environnement et sensibilisant les 
visiteurs à la préservation du patrimoine naturel.

La réalisation de ce parcours d’animation et de découverte est 
planifiée pour le printemps 2026.

Navettes villages gratuites
Du 13 décembre 2025 au 12 avril 2026, les navettes villages mises en 
place par la commune transportent gratuitement habitants et vacanciers, 
7 jours sur 7, avec des rotations toutes les 20 minutes en moyenne, dès 
7h50 et jusqu’à 18h passés. Elle circulent même en soirée pendant les 
vacances de Noël et d’hiver. La solution idéale pour se déplacer en toute 
tranquillité et limiter l’usage de la voiture dans le cœur de station. 

  Circuits et horaires : www.autocars-resalp.com

Domaine skiable Wildkogel-Neukirchen/Bramberg

©SCV Domaine Skiable
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ÄMÖ : le renouveau de la friche piscine/patinoire

Où en est aujourd’hui le projet ÄMÖ ?
Il est sur de bons rails. Le permis de construire, déposé en avril 2025, est en phase d’instruction 
pour une obtention prochaine. Les travaux devraient débuter comme convenu en 2026 pour 
une livraison avant les JO 2030.

Y a-t-il du nouveau concernant les équipements ?
Les données chiffrées se précisent. Comme l’exigent le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) et le Plan Local d'Urbanisme (PLU), ce site en cœur de station sera exclusivement dédié 
à l’hébergement touristique avec un hôtel et une résidence de tourisme, 4 étoiles, tous deux 
affiliés à l’enseigne Handwritten Collection du groupe Accor. 

Sur près de 8 800 m² de surface de plancher, on trouvera 480 lits marchands (100 chambres 
d’hôtel, 40 appartements en résidence de tourisme) ainsi que 2 commerces, un restaurant de 
270 m², un bar, un spa de 300 m² et une salle indoor, tous accessibles au public. 
Un parking sécurisé en sous-sol offrira plus de 200 places et une trentaine d’emplacements 
motos. Du stationnement vélo sera également prévu.

Quelle place pour les espaces verts ?
Le site intègrera environ 2 600 m² d’espaces verts, soit plus de 30 % de la parcelle. Les 
bâtiments, à l’architecture montagnarde, seront agencés autour d’un vaste parvis piéton 
donnant accès à la Via Guisane. Fortement végétalisé, cet espace sera pensé comme une 
place de village, invitant visiteurs et vacanciers à s’y arrêter pour prendre un café ou profiter 
du spa. Les plantations, choisies pour leur adaptation au climat d’altitude, prolongeront la 
ripisylve de la Guisane.

Qui investit dans ce projet ? Quel sera son mode d’exploitation ?
Le projet est porté par une structure d’investissement qui réunit trois acteurs : un fonds 
d’investissement français, un institutionnel bancaire et Palauma Global Group.
Comme annoncé dès l’origine, Palauma n’est pas seulement développeur : nous sommes 
également co-investisseurs, partageant pleinement la vision à long terme avec nos partenaires. 
L’exploitation suivra la même logique. Le complexe sera confié à un gestionnaire expert de la 
destination française et copiloté par Palauma et son partenaire investisseur. Cette implication 
directe garantit une gestion durable du site, avec un engagement d’exploitation d’au moins 
25 ans, conformément à la demande de la commune.

Alors que le permis de construire est en cours d’instruction, rencontre avec Eyal Bompuis, directeur général de Palauma Global Group, qui livre des 
précisions sur l’avancement du projet ÄMÖ. 

Alors que le permis de construire est en cours 
d’instruction, rencontre avec Eyal Bompuis, directeur 
général de Palauma Global Group, qui livre des 
précisions sur l’avancement du projet AMO.

INTERVIEW

PARMI LES PROJETS À VENIR

Dans le cadre des JO d’hiver 
2030, on entend parler d’une 3e 

voie sur la route départementale 
traversant Chantemerle. Qu’en est-il 
exactement ?

Effectivement, un projet 
d’aménagement de la RD 1091 est 
à l’étude. Si la commune n’a pas 
informé les habitants jusqu’à présent, 
c’est qu’elle disposait de trop peu 
d’informations sur ce dossier qu’elle ne 
pilote pas. Les premiers éléments précis 
n’ont été portés à notre connaissance 
qu’à l’été dernier. 

Dans ce contexte, comment la 
commune se positionne-t-elle ?

Nous devons transformer les 
contraintes en opportunité. Nous 
n’avons pas le choix, cette 3e voie 
s’impose à nous : autant en tirer 
le meilleur parti pour apporter une 
solution durable aux problèmes 
récurrents de circulation dans la 
traversée de Chantemerle.

Dès l’attribution des JO 2030 aux 
Alpes françaises, en juillet 2024, pour 
accélérer la mobilité décarbonée dans 
la vallée, les décideurs ont évoqué une 

voie complémentaire sur la RD 1091, 
entre Briançon et le Monêtier-les-Bains, 
qui serait réservée à un bus à haut 
niveau de service. 

Les contours du projet restaient 
cependant très flous. Craignant que 
cet aménagement ne menace le 
stationnement devant les commerces 
de l’allée des Boutiques et n’accentue le 
caractère routier d’un secteur que nous 
cherchons précisément à apaiser en 
cœur de station, la commune a pris les 
devants. À l’automne 2024, nous avons 
étudié la faisabilité d’une tranchée 
couverte ou d’un tunnel visant à faire 
passer cette 3e voie en souterrain. Pour 
des raisons techniques, financières et 
esthétiques, ces options ont dû être 
écartées.

Où en est-on aujourd’hui ?

En juillet 2025, lors du 1er comité 
de pilotage de la Ligne Olympique, 
le bureau d’études mandaté par 
le Département des Hautes-Alpes 
a présenté un projet de 3e voie 
uniquement descendante, qui a suscité 
beaucoup d’interrogations. 

Pour être efficace, il nous paraissait 
indispensable que la desserte en bus 
puisse se faire dans les deux sens. Nous 
avons donc réfléchi à une alternative. 

Le projet, que nous avons transmis cet 
automne au comité de pilotage, propose 
une 3e voie bidirectionnelle et centrale, 
sans élargissement de la chaussée, 
sur l’emprise actuelle des terre-pleins 
centraux et des voies de stockage. Une 
solution qui permettrait de garantir 
un arrêt à Chantemerle dans les deux 
sens de circulation, de préserver le 
stationnement actuel et la desserte 
des commerces, d’assurer la sécurité 
des piétons. Notre scénario intègre 
également la création d’un rond-point 
au niveau de la route des Queyrets ainsi 
qu’un réaménagement du parking des 
Carines et des cheminements vers le 
passage souterrain. 

Pour le développement harmonieux 
de Chantemerle, nous espérons que 
notre proposition trouvera un écho 
favorable auprès des décideurs de la 
Ligne Olympique, du bureau d’études 
missionné par le Département des 
Hautes-Alpes jusqu’à la SOLIDEO 
(Société de livraison des ouvrages 
olympiques).

Visuel non contractuel

JO 2030  
Saint-Chaffrey 
force de proposition

3 questions à Corinne CHANFRAY 
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Quartier de la Portète, clap de fin
Après deux ans de travaux, la réhabilitation de ce quartier s’est achevée à l’automne. 
De l’église de Saint-Chaffrey à la chapelle Saint-Arnould, le vaste chantier a porté sur 
les réseaux d’eau potable, d’eaux pluviales et d’éclairage public – avec un passage à la 
technologie LED pour davantage de sobriété énergétique -, le franchissement des canaux 
d’arrosage, la réfection des enrobés et le marquage au sol de places de stationnement.

Coût total : 1,56 million €

Lotissement du Poncet : des travaux enfin possibles
En octobre 2025, la commune a pris possession de la domanialité de la voirie et des réseaux 
du Poncet, à La Gérarde. Une rétrocession attendue de longue date par les copropriétaires 
de ce lotissement datant des années 1980. La municipalité s’est appuyée sur l’expertise 
d’un géomètre pour mener à bien ce dossier technique puis a lancé en septembre 2025 des 
travaux de sécurisation du réseau d’eau potable et de réfection des enrobés.

Montant des travaux : 140 000 €

Réfection du chemin des Vieilles Carines
Dégradé, le chemin des Vieilles Carines a entamé une réhabilitation complète phasée sur 3 
ans. La 1ère tranche de travaux, engagée cet automne dans sa partie basse, vise à rénover 
les réseaux humides, créer un réseau pluvial, sécuriser le réseau d’eau potable, améliorer 
l’éclairage public et reprendre le revêtement de chaussée.

Coût de l’opération : 236 718 €

Cure de jouvence pour la rue de Barmoire 
et la route de Pont-Carles
Détériorée notamment en raison des nombreux passages de véhicules se rendant à Pont 
Carles - engins techniques et navettes d’eaux vives - la route de Pont-Carles a bénéficié cet 
automne de la pose de nouveaux pièges à eau et d’un nouvel enrobé dans sa partie haute, 
tout comme la rue de Barmoire.

Montant des travaux : 200 000 €

Via Guisane, c’est parti !
Entre l’Envers de Chantemerle et le parc des Colombiers, les premiers travaux de la Via Guisane 
dans la vallée ont démarré fin octobre. Ils ont permis de reprofiler le chemin et de compacter 
le sol de la voie douce de Serre Chevalier qui reliera en toutes saisons le village du Casset à la 
gare de Briançon. Un itinéraire piéton et cyclable porté par le Syndicat Intercommunal (SIVM) 
de Serre Chevalier qui suit le fil de la Guisane et traverse notre commune.

Montant total des travaux sur l'ensemble du tracé : 7,35 millions €

Rénovation des réservoirs d’eau
La commune possède 12 réservoirs d’eau potable vieux d’un demi-siècle. En 2025, 5 
d’entre eux ont été rénovés. Les 7 autres seront traités en 2026. Une réfection qui porte sur 
l’étanchéité, les vannes, les tuyaux, les accès techniques. Avec pour objectif de garantir la 
défense incendie et la qualité de notre eau potable, naturellement propre à la consommation, 
directement de la source au robinet, sans traitement chimique ni UV.

Coût de la rénovation de la 1ère tranche : 445 000 €

Délicate réfection au cimetière
Cet automne, le mur d’enceinte de l’ancien cimetière de Saint-Chaffrey a fait peau neuve. Un 
chantier sensible effectué par l’entreprise Puy Frères qui a accepté cette délicate mission. Sur 
le mur délabré, plaques funéraires, stèles et tombes étaient fixées ou adossées. 

Les décrocher ou déplacer, le temps de rénover le mur, risquait de les endommager. L’entreprise 
a choisi de ne pas les toucher mais de les contourner pour son intervention de décroûtage et 
de reprise des enduits.

TRA AUXV
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Des jeux tout neufs au square Taleggio
Datées et en mauvais état, les structures en plastique du square Taleggio ont été remplacées 
cet automne par des jeux en bois aux normes et à l’esthétique actuelles. 

Sur un nouveau revêtement souple et sécurisé, toboggan, trampoline, cordes d’équilibre et 
filets d’escalade ont trouvé bonne place au cœur du village de Saint-Chaffrey.

Coût de l’opération : 57 000 €
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
NOVAIS FERREIRA Kamila 
le 21/06/2025
BOUSSOUAR OUCIBLE Mina 
le 20/09/2025
THOMAS Émile le 01/12/2025

MARIAGES*
GRAS Eloïse et FONTANEY Quentin
le 27/06/2025 
CARRA Juliette et ROUX Mikaël 
le 19/07/2025 

*Sur cette page, seuls sont annoncés les mariages 
ayant fait l’objet d’une autorisation de publication dans 
le journal municipal.

DÉCÈS
DANIELI André le 22/06/2025
FAURE Josiane née BASTIAN 
le 17/07/2025
FAURE Max le 31/07/2025
BLANCHARD Marcelle née VULIN
le 04/08/2025
BLANCHARD Vanda née MENEGAZ
le 08/08/2025
MOHAMED Linda le 01/09/2025
SÉVE Andrée le 11/09/2025
BLANCHARD Jean le 21/09/2025
GOUDISSARD Raymond le 21/09/2025
BESSE Roger le 26/09/2025
PUY Marcel le 07/10/2025
FAURE Alain le 17/10/2025
CANTON Bernard le 27/11/2025
MATHEOUD André le 27/11/2025

O ÉEE TT NNC I Y

Des trésors bientôt restaurés
Soucieuse de préserver son patrimoine, la commune s’apprête à restaurer plusieurs registres 
récemment découverts dans l’église de Chantemerle par un archiviste diocésain. Parmi eux, 
figurent des registres d’état civil remontant au 18e siècle, ainsi que des registres paroissiaux 
antérieurs. Le plus ancien rassemble les actes de baptêmes, mariages et sépultures à Saint-
Chaffrey entre 1640 et 1736. Malmenés par le temps, ces précieux ouvrages sont dégradés. 
Grâce aux soins prodigués par des spécialistes, ils seront bientôt désinfectés et restaurés afin 
de sauvegarder durablement la mémoire des Chaffrelins.

TRIBUNES

Expression de la minoritéExpression de la majorité

Mesdames, Messieurs, chers habitants de Saint-Chaffrey,

Une belle aventure collective s’achève en cette fin d’année. Le mandat qui nous a été 
confié en juin 2020 touche à sa fin, et c’est avec émotion que nous mesurons le chemin 
parcouru à vos côtés.

Près de six années d’action, de réalisations concrètes, d’échanges fructueux, de projets 
mûrement réfléchis et de décisions parfois difficiles mais toujours guidées par l’intérêt 
général. Notre équipe a porté chaque dossier avec détermination, sans ménager son 
énergie, pour accompagner Saint-Chaffrey dans ses évolutions et préparer l’avenir.

Aujourd’hui, le moment est venu de vous dire merci.
Merci pour votre patience lors des travaux, parfois contraignants mais indispensables au 
développement harmonieux de notre commune.
Merci pour votre engagement quotidien, qui fait de Saint-Chaffrey un village vivant et 
solidaire.
Merci aux associations, piliers de notre vie locale et aux agents des services publics, 
toujours présents, essentiels au bon fonctionnement de notre territoire.
Merci enfin pour cette proximité, cet attachement à notre cadre de vie et cet amour de 
la montagne que nous partageons avec vous.
Notre montagne, justement, vit une période de profonde mutation. Dans un monde où 
l’immédiateté domine, où l’on voudrait tout, tout de suite, nous devons collectivement 
résister à cette pression frénétique. Héritiers d’une sagesse montagnarde fondée sur la 
clairvoyance, le pragmatisme, la persévérance et la patience, nous portons ensemble la 
responsabilité de préserver notre capacité à réfléchir, anticiper et agir sur le long terme. 
C’est pourquoi nous avons toujours privilégié une vision durable plutôt que de céder à 
l’illusion de solutions instantanées.

Car si certains promettent des réponses simples à des défis complexes, nous savons 
qu’aucune baguette magique n’existe.
Seule l’opposition semble en détenir une ! Pour notre équipe, l’action publique exige du 
réalisme, de la constance et un engagement quotidien — que nous avons placés au cœur 
de notre mandat.

À l’heure où une nouvelle page s’ouvre, nous tenons à réaffirmer notre fierté d’avoir 
servi notre commune avec sincérité et détermination. C’est grâce à vous, grâce à nous 
tous, que ce territoire poursuit sa transformation sans renier son identité montagnarde

Avec toute notre gratitude et notre respect,

Groupe « Réinventons Saint-Chaffrey » 
Corinne Chanfay, Cindy Chabrol, David Faure-Mathieu, Véronique Goudissard, Catherine 
Blanchard, Hervé Puy, Martine Alyre, Nicolas Faure, Delphine Taillard, Denis Lelièvre, 
Martine Tsalapatanis, Anne-Sophie Condamine, Roger Giraud

Chers Chaffrelins, 

Depuis le début de cette mandature, nous observons et alertons avec regret une situation 
d’immobilisme inquiétante dans la gestion de notre commune. La municipalité actuelle 
se contente trop souvent d’attendre, de repousser, ou de renoncer.
Les années passent, mais rien n’avance. Le mandat touche à sa fin.

Ce constat n’est pas une impression : il est visible dans notre quotidien.
Plusieurs projets annoncés en début de mandat ne sont jamais arrivés à terme, et aucun 
nouveau projet en faveur des habitants, notamment pour le logement ou les services 
public, n’a été engagé. Nous exprimons notre inquiétude concernant les montages 
administratifs et financiers des projets « friche piscine/patinoire » et « restaurant de 
Ratier », que nous jugeons inadaptés aux intérêts de la commune. La friche piscine/
patinoire est à ce jour toujours une friche  ; les occasions de progresser existent, en 
vain...
Nous nous retrouvons face à une méthode de gestion qui semble se limiter à gérer 
l’existant, sans anticipation et sans vision d’avenir. Or, ne pas décider, c’est déjà décider : 
c’est choisir l’immobilisme et accepter le déclin progressif.

Pendant que d’autres communes avancent, investissent, renforcent leur attractivité, 
Saint-Chaffrey prend du retard.
Et ce retard, ce sont les habitants, les associations, les acteurs économiques et les jeunes 
générations qui le paieront demain.
Une commune, ce n’est pas une personne. Une commune se construit collectivement.
Quand le pouvoir se concentre entre trop peu de mains, l’action publique s’appauvrit.
Et quand l’équipe municipale ne fonctionne pas comme une équipe, c’est tout le village 
qui s’en ressent.

Notre commune est riche d’une histoire, d’une identité, de ressources humaines, 
culturelles et associatives exceptionnelles.
Mais pour cela, il faut une municipalité qui planifie, plutôt que d’attendre, construit, 
plutôt que de subir, écoute, plutôt que d’imposer, agit, plutôt que de communiquer.
Nous dénonçons une fois de plus cette manière de faire : une décision individuelle qui 
remet en cause les décisions prises collectivement par les élus en s’asseyant sur le 
respect de celles-ci.

Nous, élus de l’opposition, continuerons de proposer, d’alerter, et d’être force de réflexion 
jusqu’à la fin du mandat. Notre démarche est et restera constructive, car nous croyons 
profondément en l’avenir de Saint-Chaffrey.

Cordialement,

Groupes «  Saint-Chaffrey Authentique et Dynamique  » et «  Saint-Chaffrey Ensemble 
Bâtissons l’Avenir »
Marine Michel, Sylvie Dao Lena, Philippe Maurin, Benjamin Melquiond, Catherine Chauvin, 
Stéphane Blanchon

Espaces de libre expression réservés aux groupes politiques constitués au sein du Conseil municipal.
Les auteurs assument les propos tenus dans ces tribunes.

télex…télex…

Élections
Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. Pour participer au scrutin, les demandes d’inscription sur les listes électorales doivent être déposées au plus tard le 4 février 
2026 en téléprocédure (internet) ou le 6 février 2026 en mairie (papier).

 Plus d’infos : www.saint-chaffrey.fr



L’extraordinaire aventure 
de Serre Chevalier

En quoi ce spectacle de projection architecturale (vidéo mapping) 
est-il hors normes ?
D’abord par sa taille. Le spectacle sera projeté sur la piste Luc Alphand sur une hauteur de 200 
mètres et à 5 mètres de distance depuis une cabine construite à cet effet par les services techniques 
de la commune. Des dimensions qui nécessitent une puissance des projecteurs très importante. Les 
effets spéciaux en 3D renforceront l’aspect spectaculaire de ce show particulièrement technique qui se 
conclura par un feu d’artifice numérique.

Que raconte ce spectacle vivant ? Et comment a-t-il été construit ?
Cette création originale est totalement ancrée dans le territoire. Elle raconte l’histoire de la vallée, 
celle de la commune de Saint-Chaffrey, à l’initiative de cette commande. Le scénario sur mesure a été 
coconstruit avec la mairie, l’office de tourisme, le domaine skiable et les habitants de Saint-Chaffrey. 
Il rend hommage à la montagne, à la nature, célèbre l’identité alpine du territoire, de sa culture à 
l’esprit solidaire qui anime les habitants. Ce spectacle narratif, également ponctué de fantaisie et 
d’émerveillement, montre que la commune n’est pas qu’une station de ski mais un village fier de son 
riche passé, du pastoralisme aux mines, de la filature à l’avènement du ski. À partir d’images anciennes 
collectées auprès des Chaffrelins, nous racontons cette vie paysanne, industrielle et minière, articulée 
autour des saisons, puis du tourisme. Nous avons conçu cette création comme une fresque vivante 
dans laquelle s’insère un ballet de dameuses.

Qu’est qui vous a décidé à accepter cette commande particulière ?
Le défi que représente cette première en montagne. Nous avons mis en lumière, entre autres, les falaises 
et le port de Cassis, le Palais des Papes d’Avignon, les alignements de mégalithes de Carnac, mais jamais 
une piste de ski enneigée, avec son relief marqué et ses dévers. Il a fallu s’adapter, imaginer, innover. 
Avant d’accepter ce challenge, je suis venu avec une partie de mon équipe m’immerger plusieurs jours à 
Saint-Chaffrey, nous avons modélisé la piste en 3D, et étudié la faisabilité du projet avant de s’engager. 
Et puis, j’ai aussi été touché par l’histoire de cette vallée, par l’attachement des habitants et de la 
commune à leur passé et à leur patrimoine, par la mobilisation et la volonté de tous à partager cette 
histoire locale avec tous les amoureux de Serre Chevalier.

Le 30 décembre 2025, à 19h précises, la piste Luc Alphand de 
Chantemerle accueillera le tout premier spectacle immersif jamais 
projeté en montagne. Entre prouesse technique et hommage à l’âme 
alpine de Saint-Chaffrey, cette création unique offre un émouvant 
voyage au cœur de notre histoire. Explications avec Christian Salès, son 
concepteur, fondateur de la société lyonnaise de production, CS PROD.IN
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INVITATION
CÉRÉMONIE DES VŒUX
Les Maires de Serre Chevalier vous invitent 
à la cérémonie commune de leurs vœux le 
mardi 13 janvier 2026 à 18h30 à la salle du 
Dôme, au Monêtier-les-Bains.
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Place du téléphérique - Chantemerle
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